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saires, soit pour tout autre motif analogue. Mais il leur importe 
bien davantage de s’associer en vue du développement de la 
science sacrée et surtout dans le but de s’appliquer avec une 
ferveur plus grande aux devoirs de leur sainte vocation et de 
mieux travailler au salut des âmes en mettant en commun 
leurs idées et leurs efforts. Les annales de l’Eglise attestent 
qu’aux époques où les '.rétros vivaient partout en commun, 
ce genre d association fin fécond en heureux résultats. Pour- . 
quoi ne pourrait-on pas rétablir à notre époque quelque chose 
de semblable, en tenant compoe de la diversité des pays et des 
obligations ? Ne pourrait-on pas en attendre à bon droit — et 
l’Eglise s’en réjouirait — les mêmes avantages qu’autrefois ?

En fait, il ne manque pas : associations de cette sorte 
munies de l’approbation des évêques, et qui sont d’autant plus 
utiles que l’on y entre plus vite au début même du sacerdoce. 
Nous en avons Nous-même, au cours de Notre épiscopat, 
encouragé une dont l'expérience Nous avait montré les avanta­
ges et que Nous continuons encore maintenant à entourer, 
ainsi que d’autres semblables, de Notre bienveillance toute 
particulière.

Ces adjuvants do la grâce sacerdotale et ceux du même 
genre qu’une pru le.ice éclairée suggérera aux évêques, suivant 
les circonstances, vous devez, chers Fils, les apprécier et les 
utiliser de telle sorte que de jour en jour vous marchiez plus 
dignement dans le chemin de la vocation d laquelle vous avez 
été appelés (1), faisant honneur à votre ministère et accomplis­
sant en vous la volonté de Dieu, c’est-à-dire votre sanctifica­
tion.

VŒUX ET SOUHAITS POUR LE CLERGÉ

Tel est, en effet, l’objet principal de Nos pensées et de Nos 
sollicitudes ; les yeux levés au Ciel, Nous renouvelons souvent, 
pour tout le clergé, la supplication même de Jésus-Christ : 
Père saint, sapctifiez-les. (2) Nous Nous réjouissons à la 
pensée qu’un très grand nombre de fidèles de toute condi­
tion, se préocccupant vivement de votre bien et de celui de

(1) Ephes. iv, 1.
(2) Joan, xvii, 11,17.


